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1. Affichage sur le tableau de bord 
 

Une fois les Oz’Apps « absences » et « comportement » ajoutées sur votre tableau de bord, les principaux 
indicateurs concernant l’absentéisme et le comportement de votre enfant seront consultables, il s’agit : 

• Du nombre de ½ journées d’absence, ainsi que le nombre précis d’heure de cours manqués 

• Du nombre de retards 

• De la répartition des absences recevables et non recevables 

• Du nombre de remarques, punitions et sanction ainsi que la date des derniers éléments. 

Des indicateurs visuels, attirent votre attention. Sur les exemples ci-dessous, les puces  indiquent qu’une 
absence doit être régularisée et qu’une nouvelle punition ou sanction a été donnée à votre enfant. 

Vous pouvez consulter le détail de toutes les absences en cliquant sur le bouton « régulariser la situation » 
et le détail de tous les éléments de comportement en cliquant sur le bouton « voir le détail ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Oz’Apps « Absences » et « comportement » permettent de consulter les absences, retards, 
remarques, punitions et sanctions de votre enfant. A tout moment vous pouvez consulter les listes 
détaillées et verifier l’état de chaque élément. 
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2. Vue plein écran de l’Oz’App « Absences » 
 

En cliquant sur le bouton « régulariser la situation », l’information « régularisation attendue » permet très 
rapidement de savoir quel élément, absence ou retard, attend une justification de votre part. En plus de 
cela, vous pouvez revenir sur tout l’historique des absences et retards de votre enfant en utilisant les filtres 
présents sur la page. 

Vous ne pouvez pas revenir sur les années scolaires précédentes, seules les informations de l’année scolaire 
en cours sont disponibles. 

 

 

3. Vue plein écran de l’Oz’App « Comportement » 
 

En cliquant sur le bouton « Voir le détail », tous les éléments de comportement de l’année scolaire en cours 
sont consultables. Les détails concernant les punitions et sanctions reprennent les remarques liées (si la 
saisie l’indique) et permettent ainsi de connaitre la raison de la punition et de la sanction. On sait également 
qui à prononcé la sanction ou donné la punition. 

 

 


